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S DA
’il veut avoir la moindre chance de succès dans sa

lutte contre le VIH/sida, le monde doit forger une

grande alliance où mieux unir ses effo rt s . L a

D é cl a ration d’engagement sur le V I H/sida est

l’aboutissement de toute une année de sensibilisa-

tion, d’engagement public et de mobilisation. Mon grand

espoir, c’est que cette Déclaration signale la mise en place

d’une action de lutte – par les gouvernements,les organisa-

tions mu l t i l a t é ra l e s , le secteur privé et la société civile – à la

hauteur de cette épidémie meurtrière.

À ce jour, le VIH/sida a infecté quelque 36 millions de per-

sonnes et en a tué 22 millions d’autres. En adoptant cette

Déclaration lors de la session extraordinaire de l’Assemblée

générale des Nations Unies,tenue du 25 au 27 juin 2001,la

communauté internationale s’est fixé des objectifs com-

muns pour ralentir la pro p agation du V I H/sida et en atténu e r

les effets.

Bien que la Décl a ration définisse un vaste pro gramme de tra-

vail, nos priorités doivent être claires :
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Premièrement, s’assurer que tous,partout, –

en particulier les jeunes – s avent comment

prévenir l’infection;

Deuxièmement, mettre fin à ce qui est peut-

être la forme de transmission la plus tragique

du VIH : la transmission de la mère à l’enfant;

Troisièmement, traiter toutes les personnes

contaminées;

Q u a t r i è m e m e n t , re d o u bler l’effo rt de re ch e r-

che pour mettre au point un vaccin et une

thérapeutique; et

Cinquièmement, prendre soin de tous ceux

dont la vie a été ravagée par le VIH/sida, en

particulier les orphelins qui sont déjà plus de

13 millions.

Nous ne gagnerons pas notre combat contre le sida sans les
ressources nécessaires. Nous devons mobiliser 7 à 10 mil-
l i a rds de dollars chaque année pour financer tous les aspects
de cette lutte dans les pays à revenu faible ou moyen. Ces
ressources proviendront en partie des pays touchés par le
virus.En Afrique,les dirigeants sont déjà en train de relever
le défi , et les go u ve rnements se sont engagés à accro î t re sen-
siblement les budgets de santé. Il faut certes s’en féliciter,
mais cela ne suffit pas.

Les pays africains et d’autres pays en développement auro n t
besoin d’une aide importante pour répondre aux besoins de
leurs populations.C’est pourquoi,dans sa Déclaration d’en-
g age m e n t ,l ’ A s s e m blée générale a approuvé la création d’un
Fonds mondial pour la lutte contre le VIH/sida et pour la
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santé que tous les pays souhaitent à présent rendre opéra-
tionnel avant la fin de l’année.Le Fonds a déjà reçu plus d’un
m i l l i a rd de dollars sous fo rme de contributions effe c t i ves ou
annoncées de go u ve rn e m e n t s , de fo n d a t i o n s ,d ’ e n t re p rises et
de part i c u l i e rs .C’est un très bon début,mais c’est loin d’être
s u ffi s a n t . J ’ i nvite donc les go u ve rn e m e n t s , la société civile, l e
secteur pri v é , les fondations et les part i c u l i e rs à contribuer à
la lutte contre le sida par tous les moyens.

Dans ce combat,il n’y a pas de différence entre nous et les
autres, entre pays développés et pays en développement,
e n t re ri ches et pauvre s ,mais un ennemi commun qui ne con-
naît pas de frontières et qui menace tous les peuples.Nous
devons toutefois être bien conscients que, si le VIH/sida
frappe autant les riches que les pauvres, ces derniers sont
beaucoup plus vulnérables à l’infection et beaucoup moins
bien armés pour faire face à la maladie une fois atteints.
L’impulsion donnée par la Déclaration et la volonté qu’elle
cristallise raviveront les forces et la motivation des milliers
d’agents sanitaires, d’enseignants et de responsables com-
munautaires qui luttent contre le VIH/sida dans les régions
les plus pauvres du monde, ainsi que des millions de per-
sonnes qui en souffrent.Ils sauront désormais que le monde
se mobilise enfin – ressources à l’appui – pour gagner cette
guerre dans l’intérêt de l’humanité tout entière.

Kofi A. Annan
Secrétaire général des Nations Unies
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N o u s , chefs d’État et de go u ve rnement et re p r é s e n t a n t s
d’État et de gouvernement, réunis au Siège de l’Or-
ganisation des Nations Unies du 25 au 27 juin 2001, à
l’occasion de la vingt-sixième session extraordinaire de
l ’ A s s e m blée généra l e ,c o nvoquée d’urgence en applica-
tion de la résolution 55/13 du 3 novembre 2000, afin
d ’ examiner sous tous ses aspects le pro blème du
VIH/sida et de s’y attaquer, ainsi que de susciter un
engagement mondial en faveur du renforcement de la
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c o o rdination et de l’intensification des effo rts déploy é s
aux niveaux national, r é gional et international pour lutter
contre ce fléau sur tous les fronts;

P ro fondément préoccupés par le fait que l’épidémie
mondiale de V I H/ s i d a , en raison de son ampleur et de son
incidence déva s t a t ri c e s , constitue une crise mondiale et
l’un des défis les plus re d o u t ables pour la vie et la dignité
humaines ainsi que pour l’exe rcice effectif des droits de
l ’ h o m m e , c o m p romet le développement social et
économique dans le monde entier et affecte la société à
tous les niveaux – n a t i o n a l ,l o c a l , familial et individuel;

Notant avec une pro fonde préoccupation qu’à la fin de
2 0 0 0 , il y avait dans le monde entier 36,1 millions de 
p e rsonnes atteintes du V I H/ s i d a ,9 0 p . 100 dans les pay s
en développement et 75 p .100 en A f rique subsahari e n n e ;

Constatant avec une vive préoccupation que chacun,
riche ou pauvre, sans distinction d’âge, de sexe ni de
race, est touché par l’épidémie de VIH/sida, tout parti -
c u l i è rement dans les pays en déve l o p p e m e n t ,et que les
femmes,les jeunes et les enfants,surtout les filles,sont
les plus vulnérables;

Également préoccupés par le fait que la propagation
persistante du VIH/sida constituera un sérieux obstacle
à la réalisation des objectifs de développement mondial
arrêtés lors du Sommet du Millénaire;

Rappelant et réaffirmant les engagements que nous
avons pris antérieurement au titre de la lutte contre le
VIH/sida dans:

• La Décl a ration du Millénaire , en date du 8 s e p t e m b re
2 0 0 01;

• La Déclaration politique et les interventions et initia-
tives nouvelles visant à donner suite aux engagements
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pris lors du Sommet mondial pour le développement
social, en date du 1er juillet 20002;

• La Décl a ration politique3 et les nouvelles mesures et 
i n i t i a t i ves pour la mise en œuvre de la Décl a ration et du
P ro gramme d’action de Beijing4,en date du 10 juin 2000;

• Les principales mesures pour la poursuite de l’applica-
tion du Programme d’action de la Conférence interna-
tionale sur la population et le développement,en date
du 2 juillet 19995;

• L’appel régional en faveur des mesures de lutte contre
le VIH/sida en Asie et dans le Pacifique, en date du
25 avril 2001;

• La Décl a ration et le Cadre d’action d’Abuja sur le
VIH/sida, la tuberculose et les autres maladies infec-
tieuses en Afrique, en date du 27 avril 2001;

• La Déclaration du dixième Sommet des chefs d’État
ibéro-américains, en date du 18 novembre 2000;

• Le Pa rt e n a riat pancaraïbe de lutte contre le V I H/ s i d a ,e n
date du 14 février 2001;

• Le Pro gramme d’action de l’Union euro p é e n n e :
a c c é l é ration de la lutte contre le V I H/ s i d a , le paludisme
et la tuberculose dans le cadre de la réduction de la
pauvreté,en date du 14 mai 2001;

• La Décl a ration des pays de la Baltique sur la préve n t i o n
de l’infection à VIH et du sida,en date du 4 mai 2000;

• La Décl a ration de l’Asie centrale sur le V I H/ s i d a , en date
du 18 mai 2001;

C o nvaincus qu’il faut mener d’urgence une action con-
c e rtée et soutenue pour combattre l’épidémie de
V I H/sida en tirant parti de l’ex p é rience et des enseigne-
ments des 20 dernières années;

V H / S D A
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Constatant avec une grave préoccupation que l’Afri q u e ,
en particulier l’Afrique subsahari e n n e , est actuellement
la région la plus touch é e ,que le V I H/sida y est considéré
comme créant un état d’urgence qui menace le
développement, la cohésion sociale, la stabilité poli-
tique, la sécurité alimentaire et l’espérance de vie et
constitue un fardeau dévastateur pour l’économie, et
que la situation dramatique du continent ex i ge que des
mesures exceptionnelles soient prises d’urgence aux
niveaux national, régional et international;

Accueillant avec satisfaction les engagements souscrits
par les chefs d’État ou de go u ve rnement afri c a i n s ,à l’oc-
casion du Sommet spécial d’Abuja en av ri l 2 0 0 1 , en par-
ticulier l’engagement qu’ils ont pris de se fixer pour
objectif l’allocation d’au moins 15 p.100 de leurs bud-
gets nationaux annuels à l’amélioration du secteur de la
santé pour lutter contre l’épidémie de V I H/ s i d a ,et cons-
tatant que les mesures prises dans ce but par les pays
dont les ressources sont limitées devront être com-
plétées par une aide internationale accrue;

Constatant également que d’autres régions sont grave-
ment touchées et courent des risques du même ordre,
notamment la région des Caraïbes,où le taux de conta-
mination par le V I H est le plus élevé après l’Afrique sub-
s a h a ri e n n e , la région de l’Asie et du Pa c i fique où
7 , 5 millions de personnes sont déjà atteintes du
VIH/sida,la région de l’Amérique latine où 1,5 million
de personnes sont séropositives ou atteintes du sida et
la région de l’Europe centrale et orientale où les taux
de contamination sont en augmentation très rapide,et
qu’en l’absence de mesures concrètes l’épidémie pour-
rait se propager rapidement et avoir des répercussions
dans le monde entier;

V H /S D A
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Estimant que la pauvreté, le sous-développement et
l ’ a n a l p h abétisme fi g u rent parmi les principaux fa c t e u rs
c o n t ribuant à la pro p agation du V I H/ s i d a , et notant ave c
une vive préoccupation que l’épidémie aggrave la pau-
v reté et entrave ou enraye désormais le déve l o p p e m e n t
dans un grand nombre de pays et qu’il faudrait donc y
remédier dans une optique intégrée;

Notant que les conflits armés et les catastrophes nature l l e s
aggravent eux aussi la propagation de l’épidémie;

Notant également que l’oppro b re , le silence, la discri m i-
nation et la dénégation ainsi que l’absence de confi-
dentialité compromettent les efforts de prévention,de
soins et de traitement et aggravent les effets de l’épi-
démie sur les individus, les fa m i l l e s , les communautés et
les nations, et qu’il faut également y remédier;

Soulignant que l’égalité entre les sexes et l’émancipation
des femmes sont des conditions essentielles pour réduire
la vulnérabilité des femmes et des filles au V I H/ s i d a ;

Reconnaissant que dans le cas d’épidémies telles que le
V I H/sida l’accès à une thérapeutique est un élément fo n-
damental pour parvenir pro gre s s i vement au plein exe r-
cice du droit qu’a toute personne de jouir du meilleur
état de santé physique et mentale possible;

Reconnaissant que la réalisation pleine et universelle
des droits de l’homme et des libertés fondamentales est
un élément essentiel de l’action mondiale contre
l’épidémie de VIH/sida, notamment dans les domaines
de la prévention,des soins,de l’appui et du traitement,
et qu’elle réduit la vulnérabilité au VIH/sida et préserve
de l’opprobre et de la discrimination qui en résulte à
l’encontre des personnes atteintes du VIH/sida ou ris-
quant de l’être;

V H /S D A
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Considérant que les mesures à prendre aux niveaux
national, régional et international pour lutter contre
l’épidémie doivent être axées sur la prévention de l’in-
fection à VIH, et que prévention, soins, appui et traite-
ment sont les éléments complémentaires d’une prise en
ch a rge efficace de ceux qui sont infectés et touchés par
le VIH/sida et doivent faire partie intégrante d’une dé-
marche globale de lutte contre l’épidémie;

Considérant également qu’il faut atteindre les objectifs
de prévention arrêtés dans la présente Décl a ration pour
juguler l’épidémie et que tous les pays doivent continu e r
à mettre l’accent sur une prévention large et efficace,
notamment sur des campagnes de sensibilisation qui
mobilisent les services éducatifs et les services de
nutrition, d’information et de santé;

Observant que les soins, l’appui et le traitement peu-
vent contribuer à une prévention efficace parce qu’ils
facilitent l’acceptation librement consentie de conseils
et de tests confidentiels et permettent de maintenir les
p e rsonnes atteintes du V I H/sida et les groupes vul-
n é rables en contact étroit avec les systèmes sanitaires et
de leur faire bénéficier plus facilement d’informations,
de conseils et de matériel de prévention;

Soulignant le rôle important que peuvent jouer la cul-
ture,la famille,les valeurs morales et la religion dans la
prévention de l’épidémie et dans les activités de traite-
ment,de soins et d’appui,compte tenu des particular-
ités de chaque pays et de la nécessité de respecter tous
les droits de l’homme et les libertés fondamentales;

Notant avec préoccupation que certains fa c t e u rs négatifs
é c o n o m i q u e s ,s o c i a u x ,c u l t u re l s ,p o l i t i q u e s , fi n a n c i e rs et
j u ridiques entravent les effo rts de sensibilisation, d ’ é d u-
c a t i o n ,de préve n t i o n ,de soins,de traitement et d’appui;

V H / S D A
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Notant combien il est important de mettre en place les
infrastructures humaines,sanitaires et sociales requises
à l’échelon national pour dispenser des traitements et
des services de prévention, de soins et d’appui effi-
caces, ou de renforcer celles qui existent déjà;

Estimant que le succès des stra t é gies de préve n t i o n , d e
soins et de traitement ex i ge des ch a n gements de com-
p o rtement et passe par un accès accru et non discri m i-
n a t o i re à, n o t a m m e n t , des va c c i n s , des préserva t i f s , d e s
m i c ro b i c i d e s ,des lubri fi a n t s ,du matériel d’injection stéri l e
et des médicaments, ainsi qu’aux thérapies antirétrov i-
ra l e s , aux moyens techniques permettant d’établir un
d i agnostic et moyens connexes et à des moyens de re-
ch e rche et de développement plus import a n t s ;

Estimant également que le coût,la disponibilité et l’ac-
cessibilité économique des médicaments et des tech-
nologies connexes sont des facteurs importants dont il
faut tenir compte sous tous leurs aspects et qu’il est
nécessaire de réduire le coût desdits médicaments et
technologies en étroite collaboration avec le secteur
privé et les sociétés pharmaceutiques;

Constatant que l’absence de produits pharm a c e u t i q u e s
d’un coût abordable et de structures d’approvisionne-
ment et de systèmes de santé accessibles continue à
empêcher de nombreux pays de lutter efficacement
contre le VIH/sida,en particulier en faveur des person-
nes les plus pauvres, et rappelant les efforts qui sont
faits pour que des médicaments soient mis à la disposi-
tion de ceux qui en ont besoin à un faible coût;

Se félicitant des efforts faits par les pays pour promou-
voir les innovations et le développement d’industries
nationales respectueuses du droit international afi n
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que leurs populations puissent accéder plus largement
aux médicaments et pro t é ger leur santé, et considéra n t
que les incidences des accords commerciaux interna-
tionaux sur l’accès aux médicaments essentiels ou sur
leur fabrication locale ainsi que sur la mise au point de
nouveaux médicaments demandent à être évaluées de
manière plus approfondie;

Se félicitant des progrès réalisés par certains pays pour
endiguer l’épidémie gr â c e , n o t a m m e n t , à : un fe rm e
e n g agement politique et une prise de re s p o n s abilités au
niveau le plus élevé, y compris le lancement d’initia-
tives par les communautés;une utilisation efficace des
re s s o u rces disponibles et de la médecine tra d i t i o n-
nelle; des stratégies efficaces de prévention, de soins,
d’appui et de traitement; des activités d’éducation et
d’information;un effort de collaboration avec les com-
munautés, la société civile, les personnes atteintes du
V I H/sida et les groupes vulnérabl e s ;et la promotion et la
protection actives des droits de l’homme;et reconnais-
sant combien il est important de mettre en commun
nos expériences à la fois collectives et spécifiques et
d’en tirer les leçons qui s’imposent, par le biais de la
coopération régionale et internationale, y compris la
c o o p é ration Nord - S u d , la coopération Sud-Sud et la
coopération triangulaire;

Observant que les ressources consacrées à la lutte con-
tre l’épidémie, aux niveaux national aussi bien qu’in-
ternational,ne sont pas proportionnées à l’ampleur de
cette dernière;

Estimant qu’il est fondamental de re n fo rcer les capacités
nationales,sous-régionales et régionales en matière de
lutte contre le VIH/sida,ce qui requiert des ressources
humaines, financières et techniques accrues et sou-
t e nu e s , et donc une action et une coopération na-
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tionales renforcées et une coopération sous-régionale,
régionale et internationale plus poussée;

Constatant que les problèmes créés par la dette exté-
ri e u re et son service réduisent sensiblement la capacité
de nombreux pays en développement et de pays en
transition de financer la lutte contre le VIH/sida;

Affirmant le rôle déterminant joué par la famille dans
les activités de préve n t i o n ,de soins,d’appui et de tra i t e-
ment à l’intention des personnes contaminées ou tou-
chées par le VIH/sida,en tenant compte du fait que la
famille revêt des fo rmes dive rses selon les diff é rents sys-
tèmes culturels, sociaux et politiques;

Affirmant qu’outre le rôle décisif joué par les commu-
nautés, il importe de forger des partenariats avec les
gouvernements,le système des Nations Unies,les orga-
nisations intergo u ve rn e m e n t a l e s , les personnes atteintes
du VIH/sida et les groupes vulnérables, les institutions
médicales et scientifiques et les établissements d’en-
seignement, les organisations non gouvernementales,
les entreprises commerciales, y compris les fabricants
de médicaments génériques et les lab o ra t o i res de
re ch e rche pharm a c e u t i q u e , les syndicats, les médias, l e s
parlementaires, les fondations, les communautés et les
groupes,les organisations religieuses et les chefs tradi-
tionnels;

Reconnaissant le rôle particulier et la contri b u t i o n
importante des personnes atteintes du VIH/sida, des
jeunes et des acteurs de la société civile dans la lutte
contre le VIH/sida sous tous ses aspects,et considérant
que la mise au point de mesures efficaces en ce sens
exige leur pleine participation à l’élaboration, à la pla-
nification, à la mise en œuvre et à l’évaluation de pro-
grammes pertinents;
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Reconnaissant également les effo rts faits par les org a n i-
sations internationales humanitaires engagées dans la
lutte contre l’épidémie, notamment ceux que déploient
les bénévoles de la Fédération internationale des so-
ciétés de la Cro i x - R o u ge et du Cro i s s a n t - R o u ge dans les
régions du monde les plus touchées;

Se félicitant du rôle de premier plan joué par le Conseil
de coordination du Programme commun des Nations
Unies sur le VIH/sida (ONUSIDA) au sein du système des
Nations Unies en ce qui concerne les politiques de lutte
contre le VIH/sida et leur coordination,et notant que le
Conseil a approuvé en décembre 2000 le Cadre
stratégique mondial sur le VIH/sida, qui pourrait, au
besoin, aider les États Membres et les acteurs de la
société civile concernés à élaborer des stratégies de
lutte contre le VIH/sida en tenant compte des condi-
tions particulières de propagation de l’épidémie dans
certaines régions du monde;

Déclarons solennellement que nous nous engageons à
re ch e rcher des solutions à la crise du V I H/sida en adop-
tant les mesures suivantes,compte tenu des situations
et des circonstances différentes selon les régions et les
pays, partout dans le monde;
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Il est nécessaire, si l’on veut réagir 
efficacement à l’épidémie, qu’une forte
impulsion soit donnée à tous les
niveaux de la société

L’impulsion donnée par les 
gouvernements à la lutte contre le
VIH/sida, pour être décisive, n’est
néanmoins pas suffisante: la société
civile, les milieux d’affaires et
le secteur privé doivent participer
pleinement et activement à cet effort

Cette impulsion suppose un engagement
personnel et des mesures concrètes

V H /S D A



16

V H
D’ici à 2003,concevoir et mettre en œuvre des straté-
gies nationales mu l t i s e c t o rielles et financer des plans de
lutte contre le VIH/sida qui s’attaquent directement à
l’épidémie; qui combattent l’opprobre, le silence et la
d é n é g a t i o n ;qui traitent des aspects de la maladie en ter-
mes de sexe et d’âge;qui éliminent la discrimination et
l’exclusion; qui encouragent la formation de partena-
riats avec la société civile et les milieux d’affaires et la
p a rticipation active des personnes atteintes du V I H/ s i d a ,
des personnes appartenant à des groupes vulnérables et
des personnes particulièrement exposées,notamment
les femmes et les jeunes; qui sont, dans la mesure du
possible, financés grâce aux budgets nationaux, sans
exclure d’autres sources de financement telles que la
coopération internationale;qui défendent et protègent
activement tous les droits de la personne et les libertés
fondamentales,y compris le droit de jouir du meilleur
état de santé physique et mentale possible; qui intè-
grent une démarche soucieuse d’égalité entre les sexe s ;
qui tiennent compte des risques,de la vulnérabilité,de
la prévention,des soins,du traitement et de l’appui et
visent à atténuer les effets de l’épidémie;et qui renfor-
cent les capacités des systèmes sanitaire, éducatif et
juridique;

D’ici à 2003, i n t é grer la prévention du V I H/ s i d a , les soins,
le traitement et l’appui,et des stra t é gies pri o ri t a i res d’at-
t é nuation des effets de l’infection dans la planification du
d é ve l o p p e m e n t , notamment dans les stra t é gies d’éra d i-
cation de la pauvre t é , les crédits budgétaires nationaux et
les plans de développement sectori e l s ;

V H / S D A



S DA

17

Exhorter et aider les organisations et les partenaires
régionaux à participer activement à la recherche de
solutions à la cri s e , à améliorer la coopération et la coor-
dination aux échelons régional, sous-régional et inter-
régional et à concevoir des stratégies et des réponses
régionales visant à appuyer l’intensification des efforts
déployés à l’échelon national;

Ap p u yer toutes les initiatives régionales et sous-régi o-

nales re l a t i ves au V I H/ s i d a , notamment le Pa rt e n a ri a t

i n t e rnational contre le sida en A f rique (P I S I DA F) et le

Consensus et Plan d’action africains du Fo rum du

d é veloppement de l’Afrique et de la C E A: les diri ge a n t s

d o i vent juguler le V I H/ s i d a ; la Décl a ration et le Cadre

d’action d’Abuja sur le V I H/ s i d a , la tuberculose et les

a u t res maladies infectieuses en A f ri q u e ; le Pa rt e n a ri a t

p a n c a raïbe de lutte contre le V I H/sida de la C A R I C O M;

l’appel régional de la C E S A P en faveur des mesures de

lutte contre le V I H/sida en Asie et dans le Pa c i fi q u e ;

l ’ I n i t i a t i ve et le Plan d’action des pays de la Baltique; l e

G roupe de coopération technique horizontale pour la

lutte contre le V I H/sida en A m é rique latine et dans les

C a ra ï b e s ; et le Pro gramme d’action de l’Union

e u ro p é e n n e :a c c é l é ration de la lutte contre le V I H/ s i d a ,l e

paludisme et la tuberculose dans le cadre de la réduction

de la pauvre t é ;

E n c o u rager la mise au point de stra t é gies et plans
régionaux de lutte contre le VIH/sida;
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E n c o u rager et aider les organisations locales et
nationales à élargir et renforcer les partenariats, les
alliances et les réseaux régionaux;

I nviter le Conseil économique et social de l’Org a-
nisation des Nations Unies à demander aux commis-
sions régionales d’appuye r,compte tenu de leur mandat
et de leurs re s s o u rces re s p e c t i f s , la lutte contre le
VIH/sida menée à l’échelon national dans la région de
leur ressort;

Promouvoir les efforts et une coordination plus grande
de tous les organismes compétents des Nations Unies, y
c o m p ris leur participation à l’élab o ration et à la mise en
œ u v re d’un plan stra t é gique de lutte contre le V I H/ s i d a ,
régulièrement révisé, fondé sur les principes énoncés
dans la présente Déclaration;

Favoriser une coopération plus étroite entre les organ-
ismes des Nations Unies compétents et les organisa-
tions internationales participant à la lutte contre le
VIH/sida;

E n c o u rager une collab o ration plus vigo u reuse et le
d é veloppement de part e n a riats nova t e u rs entre le
secteur public et le secteur privé et, en 2003 au plus
tard, établir et renforcer des mécanismes faisant par-
ticiper à la lutte contre le VIH/sida le secteur privé et la
société civile ainsi que les personnes atteintes du
VIH/sida et les groupes vulnérables;
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La prévention doit être le fondement 
de notre action

D’ici à 2003,établir des objectifs nationaux assortis de
délais pour atteindre l’objectif mondial fixé en matière
de préve n t i o n , soit réduire l’incidence du V I H p a rmi les
jeunes, hommes et femmes, âgés de 15 à 24 ans, de
25 p.100 d’ici à 2005 dans les pays les plus touchés et
de 25 p.100 à l’échelle mondiale d’ici à 2010,et inten-
sifier les efforts pour atteindre ces objectifs et pour
combattre les stéréotypes et les comportements sex-
istes, ainsi que les inégalités entre les sexes en ce qui
concerne le VIH/sida,en encourageant la participation
active des hommes et des garçons;

D’ici à 2003, établir des objectifs de prévention au
n i veau national, i d e n t i fiant et prenant en compte les fa c-
teurs qui facilitent la propagation de l’épidémie et aug-
mentent la vulnérabilité des populations, dans un souci
de réduire l’incidence du VIH sur les groupes qui,dans
certains contextes locaux, ont actuellement un taux
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d ’ i n fection élevé ou en hausse ou qui, selon les données
sanitaires disponibles,sont plus exposés que d’autres à
de nouveaux risques d’infection;

D’ici à 2005,re n fo rcer la lutte contre le V I H/sida dans le
monde du travail, en établissant et en appliquant des
programmes de prévention et de soins dans le secteur
public,le secteur privé et le secteur informel,et pren-
dre des mesures pour faire en sorte que les personnes
atteintes du VIH/sida trouvent un soutien sur leur lieu
de travail;

D’ici à 2005, élaborer et commencer à appliquer, aux
n i veaux national, r é gional et intern a t i o n a l , des stra t é gi e s
qui facilitent l’accès aux pro grammes de prévention du
VIH/sida pour les migrants et les travailleurs mobiles,
notamment en fournissant des informations sur les ser-
vices sanitaires et sociaux;

D’ici à 2003, appliquer des mesures systématiques de
précaution dans les établissements de soins pour
prévenir la transmission du VIH;

D’ici à 2005, veiller à ce qu’il existe dans tous les pays,
en particulier dans les pays les plus touchés, un large
e n s e m ble de pro grammes de prévention tenant compte
de la situation et des valeurs éthiques et culturelles
l o c a l e s , y compris des pro grammes d’info rm a t i o n ,d ’ é d-
ucation et de communication dans des langues large-
ment comprises par les communautés locales,
re spectueux des part i c u l a rités culture l l e s , visant à
réduire la fréquence des comportements à risque et à
e n c o u rager un comportement sexuel re s p o n s abl e ,
incluant l’abstinence et la fidélité; assurant un accès
élargi à des articles indispensables,tels que les préser-
vatifs masculins et féminins et les seringues stériles;
comportant des programmes de réduction des effets
préjudiciables de la toxicomanie; assurant un accès
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élargi aux services de conseils et de dépistage volon-
t a i res et confi d e n t i e l s , la fo u rn i t u re de produits sanguins
non contaminés et un traitement rapide et efficace des
infections sexuellement transmissibles;

D’ici à 2005, veiller à ce qu’au moins 90 p.100 et d’ici
à 2010 au moins 95 p. 100 des jeunes, hommes et
fe m m e s , âgés de 15 à 24 ans,aient accès à l’info rm a t i o n ,
à l’éducation,y compris l’éducation par les pairs et l’é-
ducation concernant le VIH axée sur les jeunes,et aux
services nécessaires pour acquérir les aptitudes requi-
ses pour réduire leur vulnérabilité à l’infection à V I H,e n
pleine collaboration avec les jeunes, les parents, les
familles, les éducateurs et les prestataires de soins de
santé;

D’ici à 2005, réduire de 20 p. 100, et d’ici à 2010, de
5 0 p .1 0 0 , la pro p o rtion de nourrissons infectés à V I H e n
veillant à ce que 80 p.100 des femmes enceintes con-
sultant pour des soins prénatals reçoivent des informa-
tions, des conseils et autres moyens de prévention de
l’infection à VIH, et en faisant en sorte que les femmes
et les nourrissons infectés à VIH aient accès à un traite-
ment efficace,afin de réduire la transmission du VIH de
la mère à l’enfant,ainsi que par des interventions effi-
caces en faveur des femmes infectées à V I H, n o t a m m e n t
par des services vo l o n t a i res et confidentiels de conseils
et de dépistage,et par l’accès aux traitements,en parti-
culier à la thérapie antirétrovirale et, le cas échéant, à
des produits de remplacement du lait matern e l , tout en
veillant à la continuité des soins;
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Les soins, l’appui et le traitement 
sont des éléments essentiels 
d’une action efficace

D’ici à 2003, veiller à ce que des stratégies nationales,
appuyées par des stra t é gies régionales et intern a-
tionales,soient mises au point en étroite collaboration
avec la communauté intern a t i o n a l e ,notamment les go u-
ve rnements et les organisations intergo u ve rn e m e n t a l e s
c o m p é t e n t e s , ainsi qu’avec la société civile et le secteur
p rivé afin de re n fo rcer les systèmes de soins de santé et
de s’attaquer aux facteurs affectant la fourniture de
médicaments contre le V I H, dont les médicaments
antirétroviraux, notamment leur accessibilité et leur
prix, y compris la fixation de prix différenciés, et les
capacités techniques et en matière de soins de santé.
S’efforcer également, à titre prioritaire, d’assurer pro-
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gressivement et de manière durable le niveau de traite-
ment du VIH/sida le plus élevé possible,en ce qui con-
cerne notamment la prévention et le traitement des
i n fections opportunistes et l’utilisation effe c t i ve de
thérapies antirétrovirales faisant l’objet de contrôle de
qualité,de manière judicieuse et sous supervision,afin
d ’ a m é l i o rer le suivi et l’efficacité et de réduire le ri s q u e
de résistance; et coopérer de manière constructive au
re n fo rcement des politiques et pratiques dans le
domaine pharmaceutique,y compris celles applicables
aux médicaments génériques et aux régimes de pro-
p riété intellectuelle, a fin de pro m o u voir l’innovation et
le développement d’industries locales conformes au
droit international;

D’ici à 2005,é l ab o rer des stra t é gies globales en matière
de soins et réaliser des pro grès sensibles dans leur mise
en œuvre pour re n fo rcer les soins de santé aux nive a u x
familial et communautaire,notamment ceux dispensés
par le secteur informel, et les systèmes de prestations
sanitaires, afin de soigner les personnes atteintes du
VIH/sida et de les suivre, en particulier les enfants in-
fectés, et de soutenir les personnes, les ménages, les
familles et les communautés affectés par le VIH/sida;et
améliorer les capacités et les conditions de travail du
personnel soignant et l’efficacité des systèmes de dis-
tribution,des plans de financement et des mécanismes
d’orientation nécessaires pour assurer l’accès à des
traitements abordables, y compris aux médicaments
a n t i r é t rov i ra u x , aux diagnostics et aux tech n o l o gi e s
connexes ainsi qu’à des soins médicaux, palliatifs et
psychosociaux de qualité;

D’ici à 2003, veiller à ce que des stra t é gies soient
élaborées au niveau national,afin de fournir un soutien
psychosocial aux personnes,aux familles et aux com-
munautés affectées par le VIH/sida;
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La réalisation universelle des droits 
de la personne et des libertés fondamentals 
est indispensable si l’on veut réduire 
la vulnérabilité face au V I H/ s i d a

Le respect des droits des personnes 
atteintes du VIH/sida entraîne 
l’adoption de mesures efficaces

D’ici à 2003,promulguer, renforcer ou appliquer, selon
qu’il conviendra,des lois,règlements et autres mesures
a fin d’éliminer toute fo rme de discrimination contre les
personnes atteintes du VIH/sida et les membres des
groupes vulnérables, et de veiller à ce qu’ils jouissent
pleinement de tous leurs droits et libertés fondamen-
t a u x ,notamment pour leur assurer l’accès à l’éducation,
à l’héritage,à l’emploi,aux soins de santé,aux services
sociaux et sanitaires, à la prévention,au soutien et au
traitement,à l’information et à la protection juridique,
tout en respectant leur intimité et leur confidentialité;
et élaborer des stratégies pour lutter contre la stigmati-
sation et l’exclusion sociale liée à l’épidémie;
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D’ici à 2005, étant donné le contexte et la nature de
l’épidémie et compte tenu du fait que partout dans le
monde les femmes et les filles sont touchées de manière
d i s p ro p o rtionnée par le V I H/ s i d a ,é l ab o rer et accélérer la
mise en œuvre de stra t é gies nationales en vue d’encou-
rager la promotion des femmes et de perm e t t re à celles-
ci de jouir pleinement de tous les droits fo n d a m e n t a u x ;
d ’ e n c o u rager les hommes et les femmes à assumer une
re s p o n s abilité part agée pour garantir la pratique de ra p-
p o rts sexuels sans dange r ; et de donner aux femmes les
m oyens d’exe rcer un contrôle sur les questions liées à
leur sexualité et de pre n d re à ce sujet des décisions en
toute liberté et de manière re s p o n s able afin de les aider à
mieux se pro t é ger contre l’infection à V I H;

D’ici à 2005, appliquer des mesures afin d’aider les
femmes et les adolescentes à mieux se protéger contre
le risque d’infection à V I H,en premier lieu par la pre s t a-
tion de services de santé et de services sanitaire s ,
notamment dans le domaine de l’hy giène sexuelle et de
la santé en matière de procréation,et par le biais d’une
éducation préventive encourageant l’égalité entre les
sexes dans un cadre tenant compte des particularités
culturelles et des sexospécificités;

D’ici à 2005, veiller à l’élaboration et à l’application
accélérée de stratégies nationales visant à renforcer le
p o u voir d’action des fe m m e s , à pro m o u voir et pro t é ge r
la pleine jouissance de tous leurs droits fondamentaux
et à réduire leur vulnérabilité face au VIH/sida, par
l’élimination de toutes les formes de discrimination et
de toutes les formes de violence contre les femmes et
les filles,y compris les pratiques traditionnelles et cou-
t u m i è res néfa s t e s , les sévices, le viol et autres fo rmes de
violence sex u e l l e , les voies de fait et la traite des
femmes et des filles;
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Les personnes vulnérables doivent avoir 
la priorité

Renforcer le pouvoir d’action des femmes 
est essentiel pour réduire leur vulnérabilité

D’ici à 2003, a fin de compléter les pro grammes de
p r é vention portant sur les activités qui entraînent des
risques d’infection à V I H comme les comportements 
s exuels à risque et dange reux et la toxicomanie par vo i e
i n t rave i n e u s e ,é t ablir dans chaque pays des stra t é gi e s ,d e s
politiques et des pro grammes visant à recenser et com-
mencer à examiner les fa c t e u rs qui rendent les individus
p a rt i c u l i è rement vulnérables à l’infection à V I H, n o t a m-
ment le sous-déve l o p p e m e n t ,l ’ i n s é c u rité économique, l a
p a u v re t é , la marginalisation des fe m m e s ,l ’ absence d’éd-
u c a t i o n ,l ’ ex clusion sociale, l ’ a n a l p h ab é t i s m e , la discri m i-
n a t i o n , le manque d’info rmation ou d’art i cles perm e t t a n t
de se pro t é ge r, tous les types d’exploitation sexuelle des
fe m m e s , des filles et des garçons, y compris pour des
raisons commerc i a l e s . Ces stra t é gi e s , politiques et pro-
grammes dev raient tenir compte de la dimension sex o-
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s p é c i fique de l’épidémie, s p é c i fier les mesures qui sero n t
p rises pour réduire la vulnérabilité et fi xer des objectifs
pour leur réalisation;

D’ici à 2003, é l ab o rer ou re n fo rcer des stra t é gi e s , p o l i-
tiques et pro grammes qui reconnaissent l’importance du
rôle de la famille dans la réduction de la vulnérab i l i t é ,e n
ce qui concerne notamment l’éducation et l’en-
c a d rement des enfa n t s , et tiennent compte des fa c t e u rs
c u l t u re l s , re l i gieux et éthiques,a fin de réduire la vulnéra-
bilité des enfants et des jeunes, en assurant l’accès des
filles et des garçons à l’enseignement pri m a i re et sec-
o n d a i re , dont les pro grammes doivent notamment
p r é voir des cours sur le V I H/sida à l’intention des adoles-
c e n t s ; en assurant un env i ronnement sans dange r,n o t a m-
ment pour les jeunes fi l l e s ; en développant des serv i c e s
d ’ i n fo rm a t i o n , d’éducation en matière d’hy giène sex-
uelle et de conseils de qualité axés sur les besoins des
j e u n e s ; en re n forçant les pro grammes dans les domaines
de la santé en matière de procréation et de l’hy giène sex-
u e l l e ; et en associant dans la mesure du possible les
familles et les jeunes à la planifi c a t i o n ,à l’application et à
l ’ é valuation des pro grammes de prévention du V I H/ s i d a
et de soins;

D’ici à 2003, é l ab o rer des stra t é gi e s , politiques et pro-
grammes au niveau national, appuyés par des initiative s
r é gionales et intern a t i o n a l e s , s’il y a lieu, ou re n fo rc e r
ceux qui existent déjà,dans le cadre d’une appro che par-
t i c i p a t i ve , a fin de pro m o u voir et pro t é ger la santé des
groupes dont on sait qu’ils ont des taux de séro p o s i t i v i t é
é l evés ou en pro gression ou dont les données de santé
p u blique indiquent qu’ils courent un plus grand ri s q u e
ou sont les plus vulnérables face à l’infection sous l’in-
fluence de fa c t e u rs comme les ori gines locales de l’épi-
d é m i e , la pauvre t é , les pratiques sex u e l l e s ,la tox i c om a n i e ,
les moyens de subsistance, le placement dans une insti-
t u t i o n , les bouleve rsements de la stru c t u re sociale et les
m o u vements de population fo rcés ou vo l o n t a i re s ;
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Les enfants rendus orphelins 
et affectés par le VIH/sida ont besoin
d’une assistance spéciale

Élaborer, d’ici à 2003,et mettre en œuvre,d’ici à 2005,
des politiques et stratégies nationales visant à: rendre
les gouvernements, les familles et les communautés
mieux à même d’assurer un environnement favorable
aux orphelins et aux filles et garçons infectés et affe c t é s
par le VIH/sida,notamment en leur fournissant des ser-
vices appropriés de consultation et d’aide psychoso-
ciale, en veillant à ce qu’ils soient scolarisés et aient
accès à un loge m e n t , à une bonne nu t rition et à des ser-
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vices sanitaires et sociaux sur un pied d’égalité avec les
autres enfants; offrir aux orphelins et aux enfants vul-
nérables une protection contre toutes formes de mau-
vais tra i t e m e n t s , de violence, d ’ ex p l o i t a t i o n , d e
discrimination, de traite et de perte d’héritage;

G a rantir la non-discrimination et la jouissance entière et
égale de tous les droits fondamentaux de la personne
par la promotion d’une politique active et visible pour
faire cesser la stigmatisation des enfants rendus orphe -
lins et vulnérables par le VIH/sida;

E x h o rter la communauté intern a t i o n a l e , et notamment
les pays donateurs , les acteurs de la société civile et le
secteur pri v é , à compléter efficacement les pro gra m m e s
nationaux visant à appuyer les pro grammes en fave u r
des enfants rendus orphelins et vulnérables par le
V I H/sida dans les régions affectées et les pays à haut
ri s q u e , et à fo u rnir une assistance spéciale à l’Afri q u e
s u b s a h a ri e n n e ;
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Lutter contre le VIH/sida, c’est investir
dans le développement durable

D’ici à 2003, é valuer les conséquences économiques et
sociales de l’épidémie de V I H/sida et établir des stra t é-
gies mu l t i s e c t o rielles pour: lutter contre les effets de
l’épidémie aux niveaux individuel, fa m i l i a l ,c o m mu n a u-
t a i re et national; é l ab o rer des stra t é gies nationales
d ’ é radication de la pauvreté – et accélérer leur mise en
œ u v re – afin de réduire l’impact du V I H/sida sur les
reve nus des ménage s , l e u rs moyens de subsistance et
leur accès aux services sociaux de base, une attention
p a rt i c u l i è re devant être accordée aux pers o n n e s , a u x
familles et aux communautés gravement touchées par
l ’ é p i d é m i e ; examiner les conséquences sociales et
économiques du V I H/sida à tous les niveaux de la
s o c i é t é ,s u rtout pour les femmes et les personnes âgées,
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notamment dans leur rôle en tant que dispensateurs de
s o i n s , et dans les familles affectées par le V I H/ s i d a , e t
r é p o n d re à leurs besoins part i c u l i e rs ; remanier et
adapter les politiques de développement économique et
s o c i a l , notamment les politiques de protection sociale,
a fin de remédier aux effets du V I H/sida sur la cro i s s a n c e
é c o n o m i q u e , la prestation de services économiques
e s s e n t i e l s , la productivité du trava i l , les re c e t t e s
p u bl i q u e s , les ponctions opérées sur les re s s o u rc e s
p u bl i q u e s ,c r é a t rices de défi c i t ;

D’ici à 2003, m e t t re en place à l’échelle nationale un
c a d re juridique et directif assurant la pro t e c t i o n , sur le
lieu du trava i l , des droits et de la dignité des pers o n n e s
i n fectées et affectées par le V I H/sida et de celles qui sont
le plus exposées au risque d’infe c t i o n , en consultation
avec les représentants des employe u rs et des tra-
va i l l e u rs ,en tenant compte des dire c t i ves intern a t i o n a l e s
re l a t i ves au V I H/sida sur le lieu de trava i l ;
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Tant qu’il n’existe pas de remède 
contre le VIH/sida, il est essentiel de
poursuivre les activités de recherche 
et de développement

A c c ro î t re les investissements afin d’accélérer la
re ch e rche sur la mise au point de vaccins contre le V I H,
tout en re n forçant les capacités de re ch e rche nationale,
notamment dans les pays en déve l o p p e m e n t , en part i-
culier pour les souches virales prévalant dans les régi o n s
gravement affe c t é e s ; de plus, soutenir et encourage r
l’augmentation des investissements dans la re ch e rch e -
d é veloppement sur le V I H/sida aux niveaux national et
i n t e rn a t i o n a l , y compris les re ch e rches biomédicales,
o p é ra t i o n n e l l e s , s o c i a l e s , c u l t u relles et comport e m e n-
tales et dans le domaine de la médecine tra d i t i o n n e l l e ,
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p o u r : a m é l i o rer les méthodes préve n t i ves et théra p e u-
t i q u e s ;é l a rgir l’accès aux tech n o l o gies de préve n t i o n ,d e
soins et de traitement concernant le V I H/sida (et les
i n fections opportunistes et tumeurs connexe s , ainsi que
les maladies sexuellement tra n s m i s s i bl e s ) , y compris les
méthodes sur lesquelles les femmes exe rcent un con-
trôle et les bactéri c i d e s , en particulier les vaccins appro-
p ri é s , non dange reux et à un coût ab o rd able contre le
V I H,et leur administra t i o n , ainsi que les diag n o s t i c s ,t e s t s
et méthodes visant à prévenir la transmission de la mère
à l’enfa n t ; fa i re mieux compre n d re les fa c t e u rs infl u a n t
sur l’épidémie et les mesures à pre n d re pour la combat-
t re , notamment par l’augmentation des re s s o u rces et
l ’ é t ablissement de part e n a riats entre le secteur public et
le secteur pri v é ; créer un climat propice à de telles activ-
ités de re ch e rch e ; et veiller à ce que ces activités soient
c o n fo rmes aux normes éthiques les plus élev é e s ;

Soutenir et encourager le développement des infra-
structures de recherche aux niveaux national et inter-
n a t i o n a l ,des capacités de lab o ra t o i re ,l ’ a m é l i o ration des
capacités de systèmes de surve i l l a n c e , de la collecte,d u
t raitement et de la diffusion des données,et encourage r
la formation de spécialistes de la recherche fondamen-
tale et clinique et de spécialistes des sciences sociales,
de prestataires de soins de santé et d’agents sanitaires,
l’attention devant être centrée sur les pays les plus
gravement touchés par le VIH/sida,notamment les pays
en développement et les pays connaissant,ou risquant
de connaître, une propagation rapide de l’épidémie;

Élaborer et évaluer des méthodes appropriées permet-
tant de contrôler l’efficacité des traitements,leur toxi-
cité, leurs ef fets secondaires, les interactions entre les
médicaments et la résistance aux médicaments,et met-
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t re au point des méthodes permettant de contrôler l’im-
pact du traitement sur la transmission du VIH et les
comportements à risque;

R e n fo rcer la coopération internationale et régi o n a l e ,e n
p a rticulier la coopération Nord - S u d , la coopération Sud-
Sud et la coopération tri a n g u l a i re en ce qui concerne les
t ra n s fe rts de tech n o l o gies appro p ri é e s , adaptées à l’en-
v i ro n n e m e n t , en vue de la prévention et du tra i t e m e n t
du V I H/ s i d a , les éch a n ges de données d’ex p é rience et de
m e i l l e u res pra t i q u e s , de scientifiques et de résultats des
re ch e rch e s , et re n fo rcer le rôle d’ONUSIDA dans ce
p ro c e s s u s . Dans ce contex t e ,c o n t ribuer à fa i re en sort e
que les résultats finals de ces travaux de re ch e rche et de
d é veloppement effectués en coopération soient
p a rt agés par toutes les parties à la re ch e rch e , re fl é t a n t
ainsi leurs contributions re s p e c t i ves et compte tenu de
la protection juridique qu’elles assurent pour ces con-
cl u s i o n s ; et décl a rer que ces travaux de re ch e rch e
d o i vent être exempts de part i a l i t é ;

D’ici à 2003, veiller à ce que tous les protocoles de re-
ch e rche concernant le traitement relatif au V I H, y com-
p ris les thérapies antirétrov i rales et les va c c i n s , fondés sur
les dire c t i ves internationales et les meilleures pra t i q u e s ,
soient évalués par des comités d’éthique indépendants,
aux travaux desquels part i c i p e ront des pers o n n e s
atteintes du V I H/ s i d a , ainsi que des pre s t a t a i res de soins
en matière de thérapie antirétrov i ra l e ;
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Les conflits et les catastrophes
naturelles contribuent à la 
propagation du VIH/sida

D’ici à 2003, é l ab o rer et commencer à appliquer des
s t ra t é gies nationales intégrant l’info rm a t i o n , la préve n t i o n ,
les soins et le traitement du V I H/sida dans les pro gra m m e s
ou interventions menés face à des situations d’urge n c e ,e n
reconnaissant que les populations déstabilisées par les
c o n flits arm é s ,les situations d’urgence humanitaire et les
c a t a s t rophes nature l l e s , en particulier les réfugiés et les
p e rsonnes déplacées, et notamment les femmes et les
e n fa n t s ,sont plus exposées au risque d’infection à V I H;e t ,
s’il y a lieu, i n t é grer les composantes V I H/sida dans les pro-
grammes d’assistance intern a t i o n a u x ;
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Demander à tous les organismes des Nations Unies et
aux organisations régionales et internationales, ainsi
qu’aux organisations non go u ve rn e m e n t a l e s , p a rt i c i-
pant à la fourniture et à l’acheminement de l’aide in-
ternationale vers les pays et régions affectés par des
conflits, des crises humanitaires ou des catastrophes
n a t u re l l e s ,d ’ i n t é grer d’urgence les éléments relatifs à la
prévention,aux soins et à l’information concernant le
VIH/sida dans leurs plans et programmes, et fournir à
leur personnel des info rmations et une fo rmation sur le
VIH/sida;

D’ici à 2003, m e t t re en place des stra t é gies nationales
visant à lutter contre la pro p agation du V I H p a rmi les
e ffectifs des services nationaux en unifo rm e , si néces-
s a i re , y compris les fo rces armées et les fo rces de
d é fense civile, et examiner les moyens d’utiliser les
m e m b res du personnel de ces services qui ont reçu une
fo rmation en ce qui concerne la prévention du V I H/ s i d a
et la sensibilisation dans ce domaine, pour participer à
des activités d’info rmation et de préve n t i o n , n o t a m-
ment dans le cadre de secours d’urge n c e ,d’aide human-
i t a i re , d’assistance dans les situations de catastrophe et
d’aide au re l è ve m e n t ;

D’ici à 2003, veiller à ce que l’information et la forma-
tion concernant le V I H/ s i d a , y compris un élément sex o-
s p é c i fi q u e , soient intégrées dans les dire c t i ves établies à
l’intention du personnel de défense et des autres per-
sonnels participant à des opérations internationales de
maintien de la paix, tout en poursuivant les efforts
d’éducation et de prévention, y compris les réunions
d’orientation organisées, avant déploiement, à l’inten-
tion de ces personnels;
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La lutte contre le VIH/sida
ne peut être menée sans ressources 
nouvelles, supplémentaires et soutenues

Veiller à ce que les re s s o u rces fo u rnies au titre de l’ac-
tion mondiale visant à combattre le V I H/sida soient sub-
s t a n t i e l l e s , s o u t e nues et orientées ve rs l’obtention de
r é s u l t a t s ;

D’ici à 2005,atteindre,par étapes successives,un mon-
tant annuel de dépenses globales de 7 à 10 milliards de
dollars des États-Unis pour la lutte contre l’épidémie
dans les pays à faible revenu et à revenu intermédiaire
ainsi que dans les pays qui connaissent ou risquent de
connaître une propagation rapide du VIH/sida,aux fins
de la prévention de la maladie,des soins,du traitement
et du soutien à apporter aux personnes atteintes,et de
la réduction des incidences du VIH/sida,et prendre des
m e s u res pour obtenir les re s s o u rces nécessaire s , en par-
ticulier auprès de pays donateurs et par prélèvement
sur les budgets nationaux,compte tenu du fait que les
ressources des pays les plus touchés sont très limitées;

Demander à la communauté internationale,si possible,
de fournir une assistance en matière de prévention du
VIH/sida, de soins et de traitement aux pays en dé-
veloppement à titre gratuit;
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Accroître les crédits budgétaires nationaux alloués aux
programmes sur le VIH/sida et établir un ordre de pri-
orité,compte tenu des besoins,et veiller à ce que des
crédits suffisants soient alloués par tous les ministères
intéressés et autres parties prenantes concernées;

E x h o rter les pays développés qui ne l’ont pas fait à s’ef-
fo rcer de consacrer 0,7 p . 100 de leur produit national
b rut au titre de l’ensemble de l’aide publique au
d é ve l o p p e m e n t ,c o n fo rmément à l’objectif conve nu ,e t
de 0,15 p .100 à 0,20 p .100 de leur produit national bru t
au titre de l’aide publique au développement en fave u r
des pays les moins ava n c é s , comme conve nu , et ce dès
que possible compte tenu de l’urgence et de la grav i t é
de l’épidémie de V I H/ s i d a ;

Demander instamment à la communauté intern a t i o n a l e
de s’associer aux effo rts déployés par les pays en déve-
loppement qui allouent une part croissante de leurs 
re s s o u rces nationales à la lutte contre l’épidémie de
V I H/sida en augmentant l’assistance internationale au
d é vel o p p e m e n t , notamment pour les pays les plus grave-
ment touchés par le V I H/ s i d a , en particulier en A f ri q u e ,
s u rtout en A f rique subsahari e n n e , dans les Cara ï b e s ,l e s
p ays courant de graves risques d’expansion de l’épi-
démie de V I H/sida et d’autres régions touchées dont les
re s s o u rces à affecter à la lutte contre l’épidémie sont
très limitées;

I n t é grer les mesures de lutte contre le V I H/sida dans les
p ro grammes d’aide au développement et les stra t é gi e s
d ’ é radication de la pauvre t é , selon les besoins, et encou-
rager dans toute la mesure possible l’efficacité et la tra n s-
p a rence dans l’utilisation de toutes les re s s o u rces allouées;

E n g ager la communauté internationale et inviter la société
civile et le secteur privé à pre n d re les mesures re q u i s e s
pour atténuer l’impact social et économique du V I H/ s i d a
dans les pays en développement les plus touch é s ;
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Mettre en œuvre immédiatement l’Initiative renforcée
en faveur des pays pauvres très endettés (PPTE) et
décider d’annuler toutes les dettes publiques bilatéra l e s
de ces pays dès que possible, en particulier celle des
pays les plus touchés par le VIH/sida, en contrepartie
d ’ e n g agements concrets de leur part concernant l’éra d i-
cation de la pauvreté, et insister pour que les éco-
nomies réalisées au titre du service de la dette servent à
financer des programmes d’éradication de la pauvreté,
en particulier pour la prévention et le traitement du
VIH/sida et les soins et le soutien à apporter aux per-
sonnes atteintes du V I H/sida et aux personnes souff ra n t
d’autres infections;

Demander que des mesures concertées soient prises
rapidement afin de remédier efficacement aux pro-
blèmes de la dette des pays les moins avancés et des
pays en développement à faible revenu et à revenu
intermédiaire,en particulier ceux qui sont touchés par
le VIH/sida, d’une manière globale, équitable, orientée
vers le développement durable,par le biais de diverses
mesures prises aux niveaux national et international,
afin de rendre leur dette supportable à long terme et,
p a rt a n t ,d ’ a m é l i o rer les moyens dont ils disposent pour
lutter contre l’épidémie de V I H/ s i d a , en re c o u ra n t ,s e l o n
qu’il conviendra, aux mécanismes rationnels existants
de réduction de la dette comme des mécanismes de
c o nve rsion de créances pour des projets visant la
prévention du VIH/sida et les soins et le traitement dis -
pensés aux personnes atteintes du VIH/sida;

E n c o u rager une augmentation des investissements dans
la re ch e rche concernant le V I H/sida aux nive a u x
n a t i o n a l ,r é gional et intern a t i o n a l , en vue notamment de
m e t t re au point des tech n o l o gies de préve n t i o n
durables et d’un coût abordable,comme les vaccins et
les bactéricides,et promouvoir l’élaboration proactive
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de plans financiers et logistiques visant à faciliter un
accès rapide aux vaccins lorsqu’ils dev i e n d ro n t
disponibles;

Appuyer la création,à titre prioritaire,d’un fonds mon-
dial pour la lutte contre le V I H/sida et pour la santé des-
tiné, d’une part, à financer une action urgente et de
grande enve rg u re visant à combattre l’épidémie,fo n d é e
sur une approche intégrée de la prévention,des soins,
du soutien et du traitement à apporter aux personnes
atteintes et, d’autre part, à aider les gouvernements,
notamment dans les efforts qu’ils entreprennent pour
c o m b a t t re le V I H/ s i d a , la pri o rité étant accord é e ,
comme il se doit, aux pays les plus touchés, en parti-
culier ceux de l’Afrique subsaharienne et des Caraïbes
et aux pays à haut ri s q u e ; et mobiliser les contri b u t i o n s
de sources publiques et privées en faveur du fonds en
faisant appel en particulier aux pays donateurs, aux
fo n d a t i o n s , aux milieux d’affa i re s , notamment aux
sociétés pharm a c e u t i q u e s , au secteur pri v é , aux philan-
thropes et aux personnes fortunées;

D’ici à 2002, lancer une campagne mondiale d’appel de
fonds visant le grand public et le secteur privé,sous la
direction d’ONUSIDA et avec le soutien et la collabora-
tion de part e n a i res intéressés à tous les nive a u x ,a fin de
contribuer au fonds mondial pour la lutte contre le
VIH/sida et pour la santé;

Augmenter les fonds alloués aux commissions et orga-
nisations nationales,régionales et sous-régionales pour
leur permettre d’aider les gouvernements,aux niveaux
n a t i o n a l ,r é gional et sous-régi o n a l ,dans les effo rts qu’ils
déploient face à la crise;

Doter les organismes qui coparrainent ONUSIDA et le
secrétariat d’ONUSIDA des moyens nécessaires pour
leur perm e t t re de travailler avec les pays à la réalisation
des objectifs de la présente Déclaration;
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Il est essentiel de préserver 
la dynamique créée et de suivre 
les progrès réalisés

Procéder périodiquement à des évaluations nationales,
avec la participation de la société civile,notamment des
personnes atteintes du VIH/sida, des groupes vulné-
rables et des dispensateurs de soins,des pro grès accom-
plis dans la mise en œuvre des présents engagements,
identifier les problèmes et les obstacles entravant la
réalisation de pro grès et assurer une large diffusion des
résultats de ces études;

Mettre au point des mécanismes de surveillance et 
d ’ é valuation appro p riés pour aider à mesurer et éva l u e r
les pro grès accomplis, et établir des instruments appro-
priés de surveillance et d’évaluation assortis de don-
nées épidémiologiques adéquates;
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D’ici à 2003, mettre en place des systèmes de surveil-
lance effectifs ou re n fo rcer ceux qui existent déjà,s’il y
a lieu,en vue de promouvoir et de protéger les droits
fondamentaux des personnes atteintes du VIH/sida;

Inscrire,selon qu’il conviendra,la question du VIH/sida
et les problèmes de santé publique connexes à l’ordre
du jour des réunions régionales organisées au niveau
des ministres et des chefs d’État et de gouvernement;

Ap p u yer la collecte et le traitement des données afin de
faciliter l’examen périodique par les commissions ré-
gionales ou les organismes régionaux des pro gr è s
accomplis dans la mise en œuvre des stra t é gies régi o-
nales et sur le plan des pri o rités régi o n a l e s ,et fa i re large-
ment connaître les résultats de ces éva l u a t i o n s ;

E n c o u rager l’éch a n ge d’info rmations et de données
d’expérience entre les pays sur l’application des me-
s u res et la mise en œuvre des engagements mentionnés
dans la présente Déclaration et,en particulier, favoriser
une coopération Sud-Sud et une coopération triangu-
laire plus soutenues;
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C o n s a c rer suffisamment de temps et au moins une
j o u rnée entière pendant la session annuelle de l’As-
s e m blée générale à l’examen d’un ra p p o rt du Secré-
t a i re général sur les pro grès réalisés dans la mise en
œ u v re des engagements énoncés dans la présente
D é cl a ra t i o n , et à un débat sur ce ra p p o rt , a fin de
c e rner les pro blèmes et de déterminer les contra i n t e s ,
et de recommander les mesures qui perm e t t ront de
c o n t i nuer de pro gre s s e r ;

Veiller à ce que les questions relatives au VIH/sida
soient inscrites à l’ordre du jour de toutes les con-
férences et réunions des Nations Unies qu’elles peu-
vent concerner;

Soutenir les initiatives tendant à organiser des con-
f é re n c e s , des séminaire s , des journées d’étude et des
p ro grammes et stages de fo rmation pour suivre les
questions soulevées dans la présente Décl a ration et,à
cet égard ,e n c o u rager la participation aux réunions ci-
après et la large diffusion de leurs concl u s i o n s :
Réunion internationale sur l’accès aux soins de l’in-
fection à V I H/ s i d a , qui doit se tenir pro chainement 
à Dakar; sixième Congrès international sur le sida dans
la région de l’Asie et du Pa c i fi q u e ; d o u z i è m e
C o n f é rence internationale sur le sida et les maladies
s exuellement tra n s m i s s i bles en A f ri q u e ;q u a t o r z i è m e
C o n f é rence internationale sur le sida, B a rc e l o n e
( E s p ag n e ) ; dixième Conférence internationale sur les
s é ropositifs/malades du sida, Po rt of Spain; d e u x i è m e
Fo rum et troisième Conférence du Groupe de
c o o p é ration technique horizontale entre les pay s
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d ’ A m é rique latine et des Caraïbes concernant le
V I H/sida et les maladies sexuellement tra n s m i s s i bl e s ,
La Hava n e ; et cinquième Conférence intern a t i o n a l e
sur les soins de proximité et à domicile pour les per-
sonnes atteintes du V I H/ s i d a ,Chiang Maï (Thaïlande);

E x a m i n e r, a fin d’améliorer l’égalité d’accès aux
médicaments essentiels, la possibilité d’établir et d’ap-
p l i q u e r, en collab o ration avec les organisations non
go u ve rnementales et d’autres part e n a i res intére s s é s ,
des systèmes de contrôle et d’info rmation vo l o n t a i re s
c o n c e rnant les prix mondiaux des médicaments;
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ous rendons hommage et exprimons notre

gratitude à tous ceux qui ont mené 

campagne pour appeler l’attention sur

l’épidémie de VIH/sida et faire face aux 

problèmes complexes qu’elle soulève;

Nous comptons sur l’action énergique des 

g o u vernements et la concertation des efforts, ave c

la pleine et active participation des organismes

des Nations Unies, du système multilatéral tout

entier, de la société civile, des milieux d’affaires

et du secteur privé;

Et enfin, nous demandons à tous les pays de

prendre les mesures requises pour assurer 

l’application de la présente Déclaration, dans le

cadre d’une collaboration et d’une coopération

renforcées avec d’autres partenaires multi-

latéraux et bilatéraux et avec la société civile.

Adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies
à sa session extraordinaire consacrée au VIH/sida
Résolution A/RES/S-26/2

27 juin 2001
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1 Voir résolution 55/2.
2 Résolution S-24/2, annexe, sect. I et III.
3 Résolution S-23/2, annexe.
4 Résolution S-23/3, annexe.
5 Résolution S-21/2, annexe.
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Pour plus d’information, veuillez contacter :

Programme commun des Nations
Unies sur le VIH/sida (UNAIDS)

20 avenue Appia              
1211 Genève 27
Suisse
TÉL. : (+41 22) 791 4651
FAX : (+41 22) 791 4165
MÉL. : unaids@unaids.org
INTERNET : www.unaids.org

D é p a rtement de l’info rm a t i o n
Bureau S-955, Nations Unies
New York, NY 10017, Etats-Unis
FAX : (212) 963-0536
MÉL. : mediainfo@un.org
INTERNET : www.un.org/ga/aids
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